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Il y a des histoires qui naissent d’un simple souhait : prendre soin du vivant qui nous entoure. Et de ce souhait se crée 

un mouvement. Depuis 7 ans, les Semeurs de Forêts écrivent une aventure chapitre après chapitre, pas à pas : 9 

terrains signés, un dixième en cours, plus de 60 hectares sanctuarisés, dont une trentaine rien que cette année, de 

nouveaux relais locaux et une communauté qui s’agrandit, rassemblant celles et ceux qui choisissent d’agir pour 

préserver notre environnement. 

Cette année 2025... Nous l’avons consacrée à nous structurer pour grandir : chercher, étudier, apprendre, construire 

des bases solides et nous relier à d’autres qui partagent la même intention : celle de protéger, soigner et réparer. 

Et sur les terrains des Semeurs, nous avons continué à œuvrer et à nous émerveiller devant la forêt qui renaît, 

l’abondance d’orchidées terrestres, le plumage d’un pic épeiche, ou la rencontre furtive d’un renard ou d’un faon. Il 

n’y a rien de plus précieux que ces instants. 

Aujourd’hui, la France est le 6ème pays hébergeant le plus grand nombre d'espèces menacées inscrites sur la Liste 

rouge de l'UICN (Union Internationale de Conservation de la Nature) avec plus de 2 900 espèces menacées sur

17 367 espèces évaluées. Et les chiffres s’accumulent : 30 % des oiseaux des champs et près de 80 % des insectes 

volants ont disparu en 30 ans de nos territoires. 

Face aux enjeux qui nous attendent, poursuivons et agissons ensemble avec humilité, sincérité et constance.

Florence  Massin,  et  David  Buffault  co-fondateurs 
de l’association « Semeurs de Forêts »
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Les points importants de l’année 2025

 Et de 8 à Rilly-sur-Loire…

Nous étions en quête d’espaces de plus en plus grands. Ceci pour une raison simple : nous considérons que tous les 

espaces sont importants, mais plus ces derniers sont grands, plus la biodiversité peut retrouver ses dynamiques sans 

contrainte. Et nous l’avons trouvé dans la commune de Rilly-sur-Loire. Ce terrain de près de 16 hectares dans le 

département du Loir-et-Cher sur les bords de la Loire a été signé en juin 2025 par notre relais local, Mathieu Leclaire. 

Ce terrain a servi à la sylviculture sur plusieurs dizaines d’années et a subi des coupes rases jusqu’en 2024. 

Dès la signature, nous avions prévu l’installation de haies, mais nous avons dû reculer nos dates de plantations suite à la 

révision du PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondations) dans le périmètre où se trouve le terrain. Cette révision 

implique des mesures contradictoires avec la libre évolution que nous souhaitons mettre en place pour ce terrain. 

David Buffault, cofondateur de Semeurs de Forêts, et Mathieu Leclaire, relais local, ont entrepris la rédaction d’un dossier 

scientifique, et se sont appuyés sur un large réseau (France Nature Environnement, Conservatoire des Espaces Naturels, 

Inrae) pour plaider une approche différente qui permettrait la stabilisation des sols et la réduction des risques 

d’inondations, tout en laissant la nature s’épanouir. 

Le dossier a été pris au sérieux : notre rapport a beaucoup circulé et a occasionné de nombreuses discussions auprès de 

certains services de la DDT (Direction Départementale des Territoires) et de la DREAL (Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement). Le commentaire laissé par la DDT dans l’enquête public ne nous 

permet cependant pas d’être optimiste, celle-ci nous invitant à faire nos projets ailleurs… 

Même si nous n’obtenons pas complètement gain de cause, il s’agit déjà d’une petite victoire car notre action a agité des 

décideurs et a pu alimenter le débat et les réflexions sur la présence de forêts en libre évolution le long de la Loire. 

Nous attendons maintenant la promulgation du PPRI.

 ...et de 9 à Saint-Germain-de-Longue-Chaume

La recherche de terrain n’est pas si simple. Il aura fallu 9 mois à notre nouvelle relais locale, Félise Le Bihan, 

dans les Deux-Sèvres, pour découvrir plus de 15 hectares (4 parcelles en déprise agricole proches l’une de 

l’autre) dans la commune de Saint-Germain-de-Longue-Chaume. 

Le projet : reconstituer les haies de ces espaces avant d’y implanter quelques bosquets intérieurs. Le terrain a 

été signé en janvier 2026. 
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 Une deuxième plantation à Louroux-Béconnais

Nous avions débuté les plantations en novembre 2024 sur ce terrain de 5,2 hectares en Maine-et-Loire, en créant 

une haie large et un grand bosquet, avec près de 715 arbres de 27 essences locales différentes allant de l’arbuste à 

l’arbre de canopée. Rappelons que l’objectif chez Semeurs de Forêts est de mixer plantations citoyennes et 

régénération naturelle. 

Yohann Galisson et Stéphane Vergeylen, nos relais locaux sur place, ont géré la deuxième plantation qui a eu lieu 

les 21 et 22 novembre 2025 avec 600 arbres nouvellement plantés. Ils ont accueilli plus d’une soixantaine de 

bénévoles pendant ces deux jours, dont deux nouveaux relais locaux, Thibault et Édouard qui ont traversé la 

France pour y assister. 
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 Le terrain de Monneville entièrement « nettoyé »

Le terrain de Monneville  est entré chez les Semeurs en avril 2024. A la différence des autres, cet espace d’1,2 

hectare présente une particularité : il s’est boisé de façon naturelle sur plus de 70 ans, alors qu’il s’agissait d’un lieu 

d’exploitation humaine (une ancienne carrière de gypse utilisée pour fabriquer du plâtre au XIXème siècle). Cette 

parcelle a ensuite été délaissée, rachetée pour en faire un terrain de loisirs en 1969, avant notre arrivée. 

Une session de nettoyage a eu lieu le 9 mars 2025 avec plus d’une vingtaine de bénévoles. Des dépôts sauvages 

(matériaux de bâtiments et produits chimiques - pots complètement fermés hermétiquement - voiture sciée en 

deux, machine à laver, vieux tonneaux, déchets en tous genres...) étaient présents sur le site avant l’achat. 

Il est difficile d’imaginer encore aujourd’hui, à l’heure où l’écologie est au cœur des discussions, que tant de 

personnes se permettent de déverser leurs déchets en pleine forêt. 

Depuis cette session de nettoyage, ce magnifique endroit est un petit bijou de biodiversité : nous y avons découvert 

plusieurs dizaines d’orchidées terrestres sauvages, dont certaines espèces sont rares (grande listère, orchis 

pyramidal, ophrys mouche, céphalanthère jaunâtre…), et la présence du pic épeiche. Un pic qui bénéfice d’une 

protection totale ministérielle sur le territoire français. Il est donc interdit de le tuer, de le mutiler, de le capturer, de 

le perturber intentionnellement, de détruire ou d’enlever ses œufs et ses nids, voire même de détruire, d’altérer ou 

de dégrader son milieu. 

En plus d’abriter cette riche biodiversité, le terrain de Monneville aura aussi un rôle pédagogique. A raison de 

quelques journées dans l’année pour laisser au maximum l’espace tranquille, des ateliers de sensibilisation autour 

de « la relation au vivant » sont prévus. Expérimentation en 2026.
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 Les terrains de Juvignies, Jaunay-Marigny, Clessé, Louroux-Béconnais, Château-sur-Epte, Abzac

Nous avons été contactés au cours de l’été 2025 par des particuliers. Leur souhait : vendre à une association environnementale leur forêt 

dans le département des Hautes-Alpes. Cette forêt, qui s’étend sur 37 hectares, est en libre évolution depuis des dizaines d’années. Nous 

avons prévu de la visiter en avril 2026. 

 Une possible forêt dans les Hautes-Alpes

Grâce aux pluies régulières, les arbres ont poussé de façon importante sur l’année 2025.

Une surveillance et des interventions régulières pour contenir les ronces sur Clessé (79), la clématite vitalba sur Juvignies (60) et le houblon 

sur Jaunay-Marigny (86) sont en revanche encore nécessaires.
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Le développement croissant de l’association nous a amenés au cours de l’année 2024 à envisager un fonctionnement et une structure plus 

élaborés pour la suite de cette aventure. Nous avons poursuivi ce développement tout au long de l’année 2025. Parmi l’équipe exécutive des 

Semeurs composée essentiellement de bénévoles très investis, certains membres, à commencer par David Buffault, le directeur général de 

l’association, et Florence Massin, la présidente ont été rémunérés pour certaines de leurs missions. 

Ainsi, en 2025, nous avons travaillé à l’installation :
● d’un pôle communication assuré par Florence Massin et David Buffault  avec une stratégie de communication autour de nos actions et de 

la sensibilisation à l’environnement
● d’un pôle comptable mis en place par notre trésorière, Sylvie Carlier, assisté par un cabinet comptable et un commissaire aux comptes
● d’un pôle administratif, de gestion des affaires courantes et de recherche de terrains assumé par David Buffault
● d’un pôle partenariat et suivi des mécènes pris en charge par David Buffault
● d’un pôle « étude des terrains » par Florence Massin

Nous avons de nombreux projets dans ce sens pour l’année 2026, notamment :
● structurer l’animation des « relais locaux » avec l’arrivée de nouvelles équipes dans différents départements.
● renforcer l’équipe de communication pour travailler sur des dossiers de fonds et des enquêtes sur les enjeux environnementaux dans 

l’objectif de sensibiliser les médias et le grand public.
● collaborer avec des naturalistes pour réaliser des relevés botaniques et faunistiques sur plusieurs années et observer ainsi l’évolution de la 

biodiversité sur les espaces en libre évolution. 

 

Le développement de Semeurs de Forêts s’est poursuivi tout au long de l’année 2025 



  
  

  Judith

 
  

  

De nouveaux relais locaux
Nous sommes de plus en plus contactés par des personnes qui souhaitent 

devenir relais locaux. 

En 2025, nous ont rejoints : 

● Félise dans le département des Deux-Sèvres – nous avons trouvé un 

terrain de plus de 15 hectares à Saint-Germain-de-Longue-Chaume 

signé en janvier 2026.

● Mathieu dans le département du Loir-et-Cher – nous avons trouvé un 

terrain de près de 16 hectares à Rilly-sur-Loire signé en juin 2026.

● Katell, dans le département du Maine-et-Loire – nous avons rapidement 

trouvé un terrain de près de 3 hectares à Segré-en-Anjou Bleu – 

compromis de vente en cours

● Édouard, dans le département de la Haute-Garonne – en cours de 

recherche de terrain

● Thibault, dans le département de l’Oise – en cours de recherche de 

terrain

Notre objectif est de monter de plus en plus d’équipes dans toute la France. 

Avec Édouard, nous ouvrons la « porte du sud ». Jusqu’à présent, nos relais 

étaient situés dans la partie nord de la France. De nouveaux défis vont 

bientôt se présenter à nous.
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Créer du lien avec d’autres ONG
« Personne ne sait tout, tout le monde sait quelque chose. Le savoir est 

dans l’Humanité. », dit le philosophe Pierre Lévy.

Nous croyons dans l’intelligence collective et la possibilité que 

chacun(e) puisse apporter quelque chose dans le respect de 

l’ensemble. Les Semeurs, tout en conservant leur identité à part 

entière, ont cherché en 2025 à fédérer avec d’autres ONG 

environnementales pour créer un ou plusieurs collectifs dans 

l’intention de multiplier les projets de restauration des milieux, 

favoriser les échanges d’expériences et de compétences et avoir plus 

d’impact pour prendre soin de notre environnement.

De la recherche, nous sommes passés à la réalité en rejoignant le 

mouvement France Nature Environnement (FNE), en tant 

qu’association nationale.  Il s’agit de la plus grande organisation 

environnementale en France, avec un réseau de plus de 6 600 

associations membres, présentes dans toutes les régions. 

Nous faisons également partie des cofondateurs de l’Alliance of the 

Trees, une alliance qui regroupe 4 associations, Savage Lands, ETATS 

SAUVAGES, l’association Francis Hallé pour la forêt primaire et 

Semeurs de Forêts. C’est lors du HellFest, le festival annuel de 

musique metal et rock en juin 2025, que nous avons lancé l’alliance. 

L’objectif : agir ensemble sur des projets de préservation de 

l’environnement. L’alliance démarre cependant doucement et nous 

n’avons pas encore trouvé les moyen de nous rassembler autour d’un 

projet commun. 
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Nous avions à cœur de développer une série d’ateliers pour sensibiliser le grand public sur les enjeux 

écologiques des forêts. C’est chose faite avec une première version d’une fresque sur la forêt française, que 

nous avons présenté en avant-première à l’équipe de SMALL Conseil en septembre 2025. 

Inspiré de la pédagogie de la fresque du climat, cet outil accessible à tous propose une plongée au cœur des 

écosystèmes forestiers, de leurs fonctions vitales et des menaces qui pèsent sur eux. 

La fresque a été pensée et réalisée dans l’intention d’être accessible à tous, sous forme d’ateliers pour des 

groupes d’une vingtaine de personnes. 

Les objectifs :

 - renforcer la culture environnementale de chacun(e),

- créer un moment d’échange et de réflexion collective autour d’un monde si proche, et pourtant si méconnu,

- repartir avec des possibilités d’actions concrètes pour mieux appréhender la forêt, mais aussi les arbres et la 

flore autour de nous

Nous avons l’intention de la proposer sous forme commercialisable courant 2026.
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Une fresque : un nouvel outil de sensibilisation



Grâce à son adhésion à France Nature Environnement (FNE), association reconnue d’utilité publique, 

Semeurs de Forêts (d’intérêt général), bénéficie désormais d’un cadre plus avantageux pour les 

personnes souhaitant transmettre une partie de leur patrimoine à la cause du vivant.

Il est désormais possible de faire un legs à Semeurs de Forêts, en passant par France Nature 

Environnement. Cette évolution ouvre une voie simple, sûre et fiscalement favorable pour celles et 

ceux qui veulent prolonger leur engagement envers la nature bien au-delà de leur vie.

Nous avons déjà été contactés par plusieurs personnes souhaitant faire figurer l’association dans 

leurs dispositions testamentaires, que ce soit pour léguer des terrains ou d’autres actifs.
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Il est désormais possible de faire un legs à Semeurs de Forêts



 Janvier
Visite des terrains.

 Février
Découverte du terrain de Rilly-sur-Loire (Loir-et-Cher)

 Mars

Nettoyage du terrain de Monneville (Oise).

 Avril

Visite des différents terrains au début du printemps.

 Mai

Entretien du terrain d’Abzac (Charente)

 Juin

Achat du terrain de Rilly-sur-Loire.
Entretien avec l’équipe de Good Company sur Juvignies.
Création lors du festival Hellfest de l’Alliance of the Trees.

 Septembre

Entretien sur les terrains de Juvignies, Château-sur-Epte et Clessé.
Présentation de la fresque sur la forêt française à l’entreprise Small Conseil.
Création d’un premier tracé pour un chemin pédagogique sur le terrain de Monneville et réflexion sur les premiers ateliers 
de sensibilisation.

 Octobre

Élaboration d’un rapport scientifique pour le terrain de Rilly-sur-Loire.
Découverte du terrain de Saint-Germain-de-Longue-Chaume.

 Novembre
2ème plantation de 600 arbres sur le terrain du Louroux-Béconnais.

2025 - quelques temps forts
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 Juillet

Entretien sur le terrain de Jaunay-Marigny et du Louroux-Béconnais.
Acceptation de notre candidature auprès de FNE en tant qu’association nationale



Quelques graphiques
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Un grand merci à nos mécènes 2025
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CONTACTS
Contact :

contact@semeursdeforets.org

www : semeursdeforets.org

Facebook : @SemeursDeForets 

Instagram : semeurs_de_forets

LinkedIn : semeurs-forêts

Bluesky : semeursdeforets

Threads : semeurs_de_forets

Youtube : @semeursdeforets

TikTok : @semeurs_de_forets
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